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Groupe de travail « cœur de bourg » réuni le 30 avril 2018 sur la  
 thématique « cour de l’école, place et commerce » 
Crédits photos : Mairie Laurenan, Ouest France 

Compte rendu des conseils municipaux 
des 11/04/18 et 17/05/18 

 
Budget : Vote du budget primitif 
Le budget communal s’équilibre, en dépenses et 
en recettes :  
- à la somme de 698 370.00 euros en section de 
Fonctionnement. 
- à la somme de 491 312.26 euros en section 
d’Investissement. 
 Dans les dépenses d’investissement, sont inscrits 
la réfection de chemins (20 000€), les obligations 
d’adaptation aux personnes à mobilité réduite 
(2000€), l’achat de matériel pour les services 
techniques dont un broyeur d’accotement (18 
000€), les études et travaux pour la SDF (150 
000€), le remboursement du capital des 
emprunts  (36800€), l’acquisition bien Lemoing et 
terrains (50 000€), Ecole (alarme et grille : 
5000€), signalétique campagne (6600€), entretien 
bâtiments et logements (5000€), médiathèque 
(animation et achat poste informatique : 3700€), 
Assistance à maîtrise d’ouvrage revitalisation  (15 
000€), restes  à payer travaux Eglise (8300€)… 
En recettes d’investissement, sont prévues des 
subventions sur l’opération Eglise (101974€), des 
subventions sur les études et travaux de la salle 
des fêtes (45000€), sur les travaux garderie 
(8000€), l’excédent de fonctionnement 2017 (93 
000€), les  subventions sur   la revitalisation (40 
000€).  
 
Maintien  des  taux pour cette année 2018 :  
Taxe d’Habitation : 18.53 % 
Taxe Foncière (bâti) : 22.76 % 
Taxe Foncière (non bâti) : 91.89 % 
 
AFFECTATION DES RESULTATS 2017 et vote du  
BUDGET PRIMITIF 2018 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal 
d’affecter le résultat du compte administratif 
2017 du budget général à la section 
investissement au 1068 en totalité. L’excédent de 

fonctionnement s’élève à la somme de 93 841.26 
euros. 
 
Le budget primitif 2018 est voté à l’unanimité des 
membres votants. 
 
ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2018 
BUDGET ASSAINISSEMENT 
En section de Fonctionnement, le budget 
assainissement s’équilibre, en dépenses et en 
recettes, à la somme de : 44 000.00 euros. 
En section d’Investissement, à la somme de 
63 823.29 euros.  
 
ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2018 
BUDGET AUBERGE DU NINIAN 
En section de Fonctionnement, le budget 
Auberge du Ninian s’équilibre, en dépenses et en 
recettes, à la somme de : 63 500.00 euros. 
En section d’Investissement, à la somme de 3 
800.00 euros.  
 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2018 
BUDGET LOTISSEMENT 
En section de Fonctionnement, le budget 
lotissement s’équilibre, en dépenses et en 
recettes, à la somme de : 61 800.97 euros. 
En section d’Investissement, à la somme de 
104 473.28 euros.  
 
Vote des subventions 2018 
Le Conseil Municipal décide de verser les 
subventions aux associations désignées ci-
dessous : 
Associations de la Commune : 
Société de Chasse 150 € 
Laur’Art 150 € 
Ass.Parents élèves RPI 1 200 € 
Ass.Parents élèves RPI (classe découverte) 320 € 
Club de l’Amitié 150 € 
Chapelle de Tertignon 150€ 
Etincelle 150 € 
Laur’Mené 500 € 
Agility (mise à disposition terrain) 0.00 € 



Bulletin municipal – Mai 2018 

Edité par : Mairie de Laurenan – Rue de l’Argoat – 22230 Laurenan – Tel : 02.96.25.67.00 – mairie.laurenan@wanadoo.fr 
 

Association des Chefs de Familles 150 € 
La Ronde du Ninian (mise à disposition de la salle 
des Fêtes) : 0.00 € (sur proposition de 
l’association) 
Les Ventouès du Ninian 150 € 
Foyer des jeunes 150 € 
Comité local Fnaca (ne souhaite pas d’aide) 0.00 € 
Hand Ball de Merdrignac 150 € 
Salam France Liban 150 € 
Femmes en Mené 150 € 
Sous-Total : 3 670 € 
 
Autres associations : 
Comice agricole du canton 404.80 € 
Chambre des Métiers de Ploufragan 150.00 € 
Maison Familiale Rurale de Loudéac 150.00 € 
Amicale Sapeurs-Pompiers de Plémet 115.00 € 
Donneurs de Sang de Merdrignac 50.00 € 
Protection Civile de Saint-Brieuc 50.00 € 
Solidarité Paysans de Saint-Brieuc 50.00 € 
Souvenir Français du canton 50.00 € 
Association Tiers Monde du Pays de Merdrignac 
50 € 
Fondation du patrimoine 75.00 € 
Ass Bertègn Galèzz 50.00 € 
 
Nous reprenons, suite à la dissolution du CCAS 
(centre communal d’action sociale) et à son 
intégration dans le budget communal avec une 
CCAS (commission  d’action sociale), les 
subventions aux associations à vocation sociale :  
AFM Myopathies de Trégueux 30.00 € 
Croix d’Or de Loudéac 50.00 
APAJH de Saint-Brieuc 30.00 
Leucémie espoir de Plédran 30.00 
Adapei 22 de Plérin 30.00 
Paralysés de France de Plérin 30.00 
ADOT 22 de Saint-Brieuc 30.00 
Pierre Le Bigaut Mucoviscidose de Callac 30.00 
Ligue contre le cancer de Trégueux 50.00 
CIDF de Saint-Brieuc 30.00 
Restaurants du cœur de Saint-Brieuc 80.00 
Croix rouge française de Saint-Brieuc 30.00 
Udaf de Saint-Brieuc 30.00 
Secours catholique de Saint-Brieuc 30.00 
Secours populaire de Saint-Brieuc 30.00 
Rêves de clown de Lorient 30.00 
Hemera soins palliatifs de Noyal-Pontivy 30.00 
Ass tradichapelle de Le Mené 50.00 
Lycée de Saint-Jean-Brelevay 50.00 

Legta de Merdrignac chantier école 2016 (25 
élèves) 250.00 
Legta de Merdrignac chantier école 2017 (20 
élèves) 200€ 
 Legta de Merdrignac chantier école 2018 (21 
élèves) 210€ 
Sous-Total : 2 554.80 € 
 
Total : 6224.80 € 
 
Acquisition de chemins par des particuliers 
Mickaël CHAPIN s’est manifesté concernant la 
demande de son père décédé, M Michel CHAPIN, 
demande d’achat d’un ancien chemin communal. 
Trois demandes similaires  sont actuellement en 
cours. La procédure administrative est rappelée 
aux élus municipaux : avis dans la presse, 
enquête publique avec désignation d’un 
commissaire-enquêteur. Ces opérations vont 
occasionner des frais. Il est donc proposé qu’un 
recensement soit réalisé sur la commune afin de 
regrouper ces ventes pour minimiser les frais 
afférents. Il est rappelé que les frais notariés et 
éventuellement les frais de bornage seront à la 
charge des acquéreurs. 
Si vous êtes intéressés par l'acquisition d'une 
parcelle communale (souvent de petite surface 
et inexploitée) merci de vous signaler en mairie  
avant le  30 juin. 
 
Rappel : Arrêté d’interdiction de débardage 
d’octobre à avril 
Plusieurs chemins ont été fortement détériorés 
cet hiver, ce qui engendre des coûts de réfection 
pour la commune. Il est donc rappelé que la 
commune a pris un arrêté en ce sens, interdisant 
tout débardage d’octobre à avril. 
En outre tout chantier de débardage doit faire 
l'objet d'une déclaration de travaux en mairie. 
 
Médiathèque : Première vente de livres et 
changement de logiciel informatique 
Après plus de 10 ans d’ouverture, il est nécessaire 
de faire un tri dans les ouvrages. Les livres 
abimés, étant peu empruntés seront vendus à 1€, 
3€ pour les plus gros. Cette vente est fixée au 
mercredi 6 juin. 
D’autre part, Loudéac Communauté propose 
d’adopter le logiciel Nanook pour la gestion des 
prêts : ce logiciel sera employé sur la 
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communauté de communes et permettra une 
connexion des différents fonds entre les 
bibliothèques, pour faciliter les échanges. Les 
bénévoles suivront donc une formation à ce 
nouveau logiciel. Pour cela, il est conseillé 
d’uniformiser le même tarif d’adhésion sur 
l’ensemble des bibliothèques, à savoir 2€/ 
personne, à compter du 1er septembre 2018. Ce 
sera donc le cas à Laurenan. Egalement, le poste 
informatique de l’accueil sera changé.  
 
Projet d’entente intercommunale 
Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté 
Hardouinais Mené a fusionné avec la CIDERAL. 
La majorité des compétences ont été reprises par 
la nouvelle intercommunalité Loudéac 
Communauté Bretagne Centre. Toutefois, la 
définition de l’intérêt communautaire des 
compétences optionnelles et facultatives, validée 
le 19 décembre dernier par le Conseil 
Communautaire de LCBC, a acté le retour au 1er 
janvier 2018 de certaines compétences à 
l’échelon communal. 
Afin de garantir la pérennité d’actions ou de 
services soutenus jusqu’à présent par l’ex-CCHM 
de par leur intérêt et rayonnement 
communautaires (garderie de l’Association 
Familles Rurales, activités sportives de l’ASEC...), 
il est proposé de constituer une entente 
intercommunale à l’échelle du pôle de proximité 
Hardouinais-Mené, pour laquelle la Commune de 
Merdrignac, serait la collectivité gestionnaire de 
cette dernière. 
Le Conseil a approuvé la création de cette 
entente et accepte d’inscrire les crédits 
nécessaires au budget. 3 représentants sont 
nommés : Valérie Poilâne, Bernard Rouillé, 
Emmanuelle Gregoire. 
 

Achat de matériel 
Achat de divers matériels pour les services 
techniques : 1 sculpte haie, 1 souffleur, 1 taille 
haie, 1 tronçonneuse pour un montant total de 
1 795 € HT, soit 2 154 euros TTC, + un broyeur 
pour 640.83 € HT, soit 768.99 euros TTC. Achat 
également d’un broyeur pour les accotements 
pour 8 900 € HT soit 10 680 euros TTC, avec une 
offre de reprise de l’ancien  au prix de 2 000 € HT, 
soit 2 400 euros TTC. 
 

Halle aux jeux – minuterie pour éclairage 
Devis de Gr Energies de MERDRIGNAC pour 
réaliser ces travaux, au montant de 520.00 € HT, 
soit 624.12 euros TTC. 
 
Cabine téléphonique 
Orange demande à retirer la cabine 
téléphonique, située près de la salle des fêtes. 
Linda Brunel a proposé d’aménager cette cabine 
en un kiosque à livres. Orange a donc transmis un 
document formulant cette cession d’habitacles 
cabine téléphonique à titre gracieux. Ainsi, dans 
ces conditions, seul le terminal sera retiré par 
Orange.. Cette cabine serait déplacée à côté de la 
médiathèque, idée suggérée lors du groupe de 
travail « SDF et son jardin » 
 
Démission poste d’adjoint 
Par courrier en date du 30 mars dernier, Jean-
Jacques POILVERT annonce sa démission au poste 
d’adjoint pour des raisons professionnelles. Il 
reste dans le conseil municipal. Madame le Maire 
tient à le remercier pour l’investissement et le 
temps consacré à ce poste. Jean-Jacques 
POILVERT souhaite toujours s’investir dans les 
projets communaux. Toutefois, il exprime que ce 
n’est pas possible pour lui de participer à toutes 
les réunions. Il est prêt également à seconder la 
personne qui prendra en charge la voirie.  Dès 
lors que le Préfet aura accepté la démission de 
Jean-Jacques, le Conseil municipal devra pouvoir 
au remplacement sous 15 jours (réunion du 
conseil municipal). Parmi plusieurs élus sollicités, 
aucun n'a souhaité prendre ce poste. Bernard 
ROUILLE, adjoint, accepte de prendre la 
responsabilité de la voirie. Madame Jacqueline 
OLLIVIER propose que Serge Barbé, agent 
technique, soit associé systématiquement à la 
Commission Voirie pour plus d’efficacité. 
 

Voirie 
La voirie communale bénéficiera des opérations 
d'entretien habituel, enrobé à froid et point à 
temps. 
Le programme de réfection des chemins 
concernera celui de la Folie, celui de Guinot à 
Quinhaie, celui de Lérignac (tronçon). 
Le chemin de la Ville Guyomard à la Croix du 
Perron sera amélioré par l'apport 
d'empierrement pour réduire les effets du 
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ravinement causé par les pluies de l'hiver dernier. 
Il est convenu de réunir les agriculteurs 
l’automne prochain afin  de discuter de la mise en 
place d’une charte des bonnes pratiques 
(engagement réciproque d’entretien de la 
commune et des utilisateurs) 
 
Signalétique en campagne 
Les services des secours, les facteurs et bien 
d’autres sont demandeurs de numéros pour 
identifier plus facilement les habitations en 
campagne. Une rencontre a eu lieu avec la Poste 
et les élus (JJ Poilvert, K. Poisson, E. Godin). Une 
étude a donc été menée. La Poste a également 
fait ses préconisations (donner des noms de rues 
dans les plus gros villages par ex.). Il semblerait 
d’ailleurs que certains villages de Laurenan 
avaient des noms de rues autrefois : il faudrait 
ainsi les retrouver … Un estimation du nombre de 
panneaux reste donc à faire, pour mieux estimer 
le coût des travaux. 
 
Conseil communautaire des jeunes 
Loudéac Communauté Bretagne Centre a mis en 
place depuis plusieurs années un conseil 
communautaire des jeunes. Les jeunes de chaque 
commune élisent leur représentant à ce conseil. 
Les élections  désignant les membres auront lieu 
le 16 juin dans la mairie de chaque commune. M. 
Pascal Croq, directeur du RPI du Ninian, a 
annoncé au conseil d'école que des enfants de 
Laurenan sont intéressés par ce mandat. 
 
Comice agricole 
Le prochain comice agricole de l'ex-canton de 
Merdrignac aura lieu à Laurenan le samedi 8 
septembre  2018. Le thème général de cette 
journée (en dehors des activités traditionnelles 
comme le concours de bestiaux…) présentera 
l'économie circulaire, les circuits courts et les 
matériaux bio-sourcés ( en lien avec la rénovation 
de la salle des fêtes). Les délégués au comice, les 
agriculteurs  et les élus  vont s'activer à la 
préparation de cette grande fête de l'agriculture 
dans les semaines à venir. 
 
Revitalisation cœur de bourg : réunions de 
concertation avec la population 
La concertation obtient un réel succès : nous 
pouvons compter  sur une quarantaine 

d’habitants investis aujourd’hui sur la démarche 
et à chaque réunion/atelier sur environ 25 
habitants, venant échanger et discuter des 
projets de la commune, à savoir la rénovation de 
la salle des fêtes, la création d’un nouveau 
commerce, l’aménagement de la cour de l’école, 
la création de logements sur le bourg avec 
notamment la rénovation de la Poste …Plusieurs 
réunions se sont déjà déroulées, que ce soit à la 
médiathèque, mais aussi directement sur les lieux 
concernés.  
 
Voici un rapide résumé des réflexions lors des 
ateliers : 
Atelier salle des fêtes :  
Le budget de la salle des fêtes est supérieur aux 
prévisions. Il faut donc se concentrer sur les 
priorités.  
Changement total de la toiture, étude d’un 
thermicien en cours pour l’isolation paille en 
comparaison avec d’autres matériaux ainsi que 
sur le mode de chauffage (électricité, chaudière 
bois …), questionnement sur les panneaux 
photovoltaïques (coût, entretien, rentabilité). 
Prévoir une extension de la scène. Prévoir un faux 
plafond pour masquer la charpente, et ainsi 
obtenir une meilleure isolation phonique. 
Aménager le terrain existant tout autour de la 
salle (clôturer, arborer, habiller le transformateur 
EDF …) 
 
Atelier logements : 
Mieux identifier les logements vacants pour 
mieux orienter les futurs habitants, et 
notamment les terrains constructibles. Identifier 
les subventions possibles pour l’habitat. Mieux 
communiquer sur les potentialités de Laurenan. 
Rencontrer les propriétaires de biens vacants 
pour réfléchir avec eux sur l’évolution possible de 
leur bien. 
 
Atelier Commerce, place et cour d’école : 
Ecole : ouvrir la cour sur la vallée (réduire la paroi 
béton, en hauteur), réflexion sur le revêtement 
de cette cour, arborer, abri vélos, circulation 
interdite aux véhicules en dehors des horaires de 
garderie (sauf pour les enseignants, et locataires). 
Commerce : quelle gestion adopter pour quelle 
rentabilité ? Quel aménagement de la place pour 
ce cœur de bourg qui n’est pour le moment qu’un 
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nœud routier ? Faire réduire la vitesse de 
circulation. Travailler à une complémentarité 
entre ce futur commerce et l’auberge. 
 
A vos agendas ! 
Date incontournable: le prochain Copil (comité de 
pilotage), le samedi 09 Juin, 9h30: accueil, de 10h 
à 12h00, réunions, puis pique-nique et départ en 
visite à Augan (bar épicerie très dynamique) et 
Monteneuf (bar associatif) 
 
Et d'autres dates avant ou après le 09:  
- Lundi 28 Mai, 20h, médiathèque: groupe de 
travail sur "le logement dans le bourg". Vous êtes 
tous les bienvenus, même si vous n'étiez pas à la 
première réunion.  
- Lundi 04 Juin, 20h, médiathèque, groupe de 
travail sur "les travaux SDF et le jardin". Nous 
aborderons avec la présence de l'architecte, Silvia 
Meneghini, plus particulièrement la question du 
bar à l'intérieur de la SDF et la terrasse-jardin et 
tous les abords 
- Vendredi 08 Juin, à 15h, médiathèque: 
signature du protocole d'engagement avec la 
présence du préfet des Cotes D'Armor, Mme 
Fortin, Vice-présidente de la région Bretagne, 
M.Ramard, président de l'EPF, les maires des 9 
autres communes lauréates du 22 (Cavan, 
Languédias, Mellionnec, , Pleslin Trigavou, , 
Plouaret, Pommerit Le vicomte, Quintin, 
Tressignaux)  
- Samedi 09 Juin, 10h-12h, médiathèque: Copil 
puis visites Augan, Monteneuf l'AM 
- Vendredi 22 Juin, 18h30, médiathèque, groupe 
de travail "commerce, place et cour d'école" 
suivie d'une... fête de la musique !  Nous allons à 
cette occasion investir l'ancien bar-épicerie 
nouvellement acquis, investir la place...pour 
donner à voir "un bourg vivant" qui rassemble les 
habitants autour de la musique, de la rencontre 
et de la convivialité. Avis aux musiciens!    

 

Revitalisation cœur de bourg : Rénovation de la 
salle des fêtes 
Le  temps des études techniques, de la 
concertation  (ateliers participatifs) a occasionné 
quelques retards dans l'exécution des différentes 
étapes de la rénovation  de la salle des fêtes. 
De ce fait, elle restera ouverte  jusque la fin de 
l'année 2018. Le calendrier de la rénovation 
devrait être le suivant : 
- Fin septembre : dépôt  du permis de construire 
- janvier 2019 : début des travaux 
- début 2020 : fin des travaux 
 

BREIZH COP 
Avec la Breizh COP, la Région Bretagne a décidé 
de mettre les Breton·ne·s au centre du grand 
projet régional, qui déterminera l’avenir de leur 
territoire. Ainsi, au-delà des ateliers territoriaux 
et de la consultation des institutions et acteurs 
partenaires, la Région souhaite ouvrir un très 
large débat public sur l’avenir de la Bretagne.  
  
Elle met ainsi à disposition de chaque commune, 
collectivité, association, organisme, entreprise, 
mais aussi à chaque citoyen·ne de Bretagne des 
outils originaux - et souvent ludiques - pour 
participer à l'élaboration de ce projet régional. Ils 
sont décrits dans un dépliant disponible à la 
mairie.  Chaque breton.ne.e, où qu'il habite, quel 
que soit son âge, son activité, ses horizons, ses 
centres d'intérêt, pourra donc initier un débat sur 
ce projet, s'emparer de la démarche et/ou 
exprimer ses priorités pour la Bretagne et son 
avenir. Le but est vraiment de recueillir des 
propositions provenant de tout le territoire 
régional afin d'enrichir les points de vue et le 
projet de territoire.  
Ces outils permettent à la fois la mobilisation 
collective et l'expression individuelle:  
  
1. Pour la mobilisation collective : un kit de 
concertation est disponible 
(http://www.breizhcop.bzh/contribuer/kit-

concertation/) Vous y trouverez des supports 
didactiques à réutiliser (documents à lire et à 
projeter), mais aussi le jeu Strategiezh : outil 
ludique de débat public et d’animation d’ateliers. 
Voir aussi www.breizhcop.bzh/contribuer/strategiezh 
  
2. Pour l'expression individuelle, différents 
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supports sont aussi proposés, dont le jeu vidéo : 
Opération BreizhCOP 
(www.breizhcop.bzh/contribuer/jeu-operation-

breizhcop/) Nous proposons aussi un 
questionnaire en ligne auquel tout à chacun peut 
contribuer. 
  
Un retour sera bien entendu effectué sur les 
résultats de ces contributions, qui seront étudiées 
et prise en compte pour la définition des axes et 
priorités du projet de territoire Breizh COP qui 
dessinera la Bretagne de 2040. 
 
Contacté par la Région Bretagne, le conseil  
municipal a validé  le  fait d’accueillir  un 
animateur, un breizhcopeur pour proposer un 
matin, après-midi ou soirée ludique autour du 
jeu stratégiezh proposé aux habitants. Reste à 
caler une date fin Juin-début Juillet. Nous vous 
tiendrons au courant par voie de presse, affiches  
ou sur facebook. 
 
A noter sur vos agendas ! 
Jeudi 31/5 : Atelier initiation aux réseaux sociaux 
Lundi 4/6 : Groupe de travail sur "les travaux salle 
des fêtes et jardin".  
Mercredi 6/6 : vente de livres à la médiathèque 
Jeudi 7/6 : Atelier initiation aux réseaux sociaux 
Vendredi 8/6 : signature du protocole 
d'engagement « Cœur de bourg » 
- Samedi 9/6 : Comité de pilotage « Cœur de 
bourg » le matin puis visites sur sites l’après midi 
Jeudi 14/6 : espace jeux à la médiathèque 
Dimanche 17/6 : Kermesse de l’école à Saint Unet 
Vendredi 22/6 : groupe de travail « cœur de 
bourg » sur le commerce, la place et la cour 
d'école, suivie d'une... fête de la musique !  
Samedi 30 juin : repas des classes "8" 
Dimanche 1er/7 : sortie de Laur’Art à Huelgoat 
Samedi 07 juillet : brunch à Saint-Unet par Salam 
 
Exposition jusqu’au 4/6 sur le thème « ces petits 
riens qui font tout », à la médiathèque, avec le 
RPAM de Loudéac Communauté 
 
Etat civil 
Naissances : 
- Leïla Raffray, fille de Jérémy et Manon Déchelle, 
née le 28 mars 2018 (4, rue du Ménéhi) 

- Evan Pacheu, fils de Bastien et Aurélie Allio, né 
le 10 avril 2018 (Derrien) 
- Agathe Lemée Harzo, fille de Mickael et Camille 
Harzo, née le 13 avril 2018 (Chaudbuisson) 
 
Décès : 
- Yvonne Jéhanno née Rouxel, le 13 mars 2018, La 
Vieille Brousse 
- Roger Gouyette, doyen, le 06 mai 2018, 
Quinhaie 
- Yvonne Houée née Delépine, 22 mai 2018, 
Quévran  
- Georges Brunet, le 24 mai 2018, 5, Impasse 
Romaine,  
- Roger Ruellot, le 26 mai 2018, Derrien 
 
Cérémonie parents bébés 
Samedi 26 mai, étaient mis à l'honneur les bébés 
nés en 2017. Sur 5 familles invitées, 3 étaient 
présentes. La commission communale d'action 
sociale (CCAS) de Laurenan a donc accueilli : 
* Raynna (fille de Dimitri Corti et Sophie 
Desmettre de "La Ville Hervé", 
* Naël, fils de Régis et Ingrid Macé, de "Chemin 
des Cotières" 
* Ephrem, fils de Benoit et Marguerite Laot, de 
"Quévran". 
Les bébés ont ainsi reçu un ouvrage pour enfant 
et les familles 1 orchidée. Un vin d'honneur était 
servi à l'issue de la cérémonie. 

 
 
Bébés lecteurs et espace jeux à la médiathèque 
Espaces jeux, organisés par le Relais Parents 
Assistants Maternels : le 2è jeudi de chaque mois, 
de 10h à 11h30, le 14/6 2018. 
 
Fermeture exceptionnelle de la mairie 
Exceptionnellement, la mairie sera fermée au 
public toute la matinée du Vendredi 1er juin 
2018, pour cause de formation. 
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Fermeture exceptionnelle de la MSA 
    Depuis le  1er mars 
dernier l’accueil à la MSA 
d’Armorique est fermé au 
public tous les jeudis 

jusqu’à fin juin 2018. 
Les autres jours d’ouverture, privilégiez l’accueil 
sur rendez-vous en contactant la MSA 
d’Armorique via la rubrique « mon espace privé » 
- « contact et échange » du site internet, ou par 
téléphone au 02 98 85 79 79. 
De nombreuses démarches sont accessibles sur le 
site internet www.msa-armoriqu 
 
Permanences du CAUE 22 
Le CAUE 22 (Conseil d'Architecture d'Urbanisme 
et de l'Environnement des Côtes d'Armor) se tient 
à la disposition des habitants de Laurenan pour 
des conseils aux particuliers. M Bernard 
BELORGEY tient une permanence à Loudéac 
Communauté Bretagne Centre les 2è et 4è jeudis 
du mois de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
Les personnes intéressées peuvent prendre 
rendez-vous au 02 96 66 09 09. 
 
Contrôle des branchements du réseau collectif 
d’assainissement 
La commune a opté pour un groupement de 
commandes avec le service assainissement de 
Loudéac Communauté Bretagne Centre. Un 
marché est passé avec la société Gestion Hygiène 
Publique (GHP) qui va réaliser le contrôle des 
branchements du réseau collectif de Laurenan. 
Les propriétaires et/ou locataires des maisons 
raccordées au réseau collectif d'assainissement 
vont recevoir un courrier de la mairie les 
informant du passage d'un technicien de la 
société GHP et leur demandant de bien vouloir 
prendre rendez-vous pour convenir d'une date 
pour leur passage. 
Les contrôles doivent débuter dès le 14 mai . 
Cette intervention de l'entreprise GHP est prise 
en charge par la commune de Laurenan. 
Merci de bien vouloir réserver un bon accueil à 
ces techniciens et de leur faciliter l'accès à vos 
installations. 
Les élus sont persuadés que vous comprendrez 
l'importance de ces contrôles pour la qualité de 
notre environnement. 

Les techniciens seront munis d'une attestation 
délivrée par Madame le Maire pour justifier leurs 
interventions à vos domiciles. 
 
Atelier d’initiation aux réseaux sociaux 
L'association Salam France organise un atelier 
d’initiation aux réseaux sociaux à la médiathèque 
de Laurenan les jeudis 31 mai et 7 juin de 19h à 
20h30. Les deux sessions sont animées par 
Brigitte Poilvert et Franck Davy, membres du 
Bureau de Salam France.  
Présentation générale des réseaux sociaux. 
"A chaque réseau son usage" : Que choisir entre 
Facebook, twitter, google+, snapchat, Linkedin 
… ? Création d'un compte sur un réseau social et 
sensibilisation aux dangers des réseaux sociaux 
Alimentation d'un compte sur un réseau social 
par publication de textes, photos, dessins.... avec 
ajouts de commentaires, partage d'informations 
... (apporter des photos numériques). S'inscrire 
(dans la limite des places disponibles) auprès de 
Valérie Michel à la médiathèque de 
Laurenan. Gratuit et ouvert à tous! Vous êtes 
libres de faire un don et/ou d'adhérer à 
l'association.... Merci de venir, si possible, avec 
votre ordinateur, tablette ou  smartphone 
 
Agri’Ecoute 
Difficultés financières, familiales, menace sur 
l’activité professionnelle, solitude… Certaines 
situations peuvent entraîner une grande 
souffrance psychologique dont il est difficile de 
s’extraire seul. Afin de toujours mieux protéger et 
accompagner ses ressortissants, la MSA renforce 
son service d’écoute Agri’écoute lancé en 2014.  
Une écoute spécialisée avec un psychologue 
clinicien diplômé qui vous aidera à prendre du 
recul et à trouver des solutions. 
Le rôle clé de l’entourage : Si vous êtes en 
contact avec un salarié ou un exploitant agricole 
en proie à des difficultés, n’hésitez pas à 
l’informer et l’inciter à contacter Agri’écoute sans 
plus attendre. www.msa-armorique.fr 
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Cimetière  
L'équipe des bénévoles  a  repris les travaux 
d'entretien du cimetière. Merci à tous de leur 
investissement pour garder  ce lieu  dans un bon 
état de propreté. 
Cette équipe  a besoin du renfort de nouveaux 
membres : n'hésitez pas à vous proposer. 
L'entretien a lieu le mardi matin habituellement. 
La matinée se déroule dans une ambiance tout à 
fait amicale et conviviale ! 
 
PLU intercommunal de Loudéac Communauté et 
le changement de destination des bâtiments 
agricoles 
Vous êtes invités à venir identifier vos bâtiments 
agricoles pouvant devenir un logement. La 
rénovation d’un ancien bâtiment agricole en 
logement/habitation ne sera possible que s’il a 
été identifié au préalable. En effet, dans le cadre 
du PLUi, Loudéac Communauté Bretagne Centre 
réalise l'inventaire des bâtiments pouvant faire 
l'objet d'un changement de destination. La 
commune de Laurenan, dans le cadre de son PLU, 
a déjà réalisé ce travail. Toutefois, les habitants 
sont invités à venir en mairie déclarer leur 
bâtiment, en complément de cet inventaire 
communal déjà réalisé (apporter une photo du 
bâti, l'adresse et la référence cadastrale). 
 
Piscine Aquaval, Merdrignac 

 
La piscine Aquaval sera ouverte à partir du 28 mai 
prochain jusqu'au 25 août 2018 
et du 04 au 28 septembre 2018 
Pour tous renseignements, contactez Sébastien 
Menier, responsable de la piscine, au 02 96 28 49 09 
 
 
 

Laurenan en images en avril - mai 
 

 
Concert Tradichapelles à Tertignon le 25/5 

 
Les Cousinades de la famille Lecollinet 

 
Une conférence sur le sommeil des enfants avec l’APE 

 
Sortie de l’école à l’opéra de Rennes 

 
Réunion d’organisation du comice agricole 

 
Plusieurs conférences organisées par Laur’Art sur le 

vélo, mais aussi le gallo ! 
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